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ANNONCES LÉGALES (ALPES DE HAUTE-PROVENCE)  
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2023-347-001 
Article 2 : Les annonces judiciaires et légales exigées par les lois pour la validité ou 
la publicité des procédures ou des contrats pourront être insérées dans les services 
de publication en ligne, pendant l’année 2022, dans le SISTERON JOURNAL.  
Publications à l’adresse : www.sisteronjournal.com/annonces-legales

ANNONCE LÉGALE SUR INTERNET 
www.sisteronjournal.com/annonces-legales

SISTERON JOURNAL 
123, chemin de la Haute Chaumiane 

04200 SISTERON 
 

TÉL. : 06 62 26 24 38 
Mail : contact@sisteronjournal.com

Date de réception de l’annonce : 02/08/2024 à 15h25 Date de publication de l’annonce sur internet : Lundi 5 août 2024

Ordre : Medialex 7374566201 
DISSOLUTION ANTICIPÉE 
Dénomination : LE 21. 
Forme : EURL société en liquidation. 
Capital social : 500 euros. 
Siège social : 195 Rue DROITE, 04200 SISTERON. 
982161192 RCS de Manosque. 
Aux termes d'une décision en date du 1 août 2024, l'associé unique a décidé la 
dissolution anticipée de la société à compter du 1 août 2024.  
Monsieur MICKAEL DEROODE, demeurant 195 RUE DROITE 04200 SISTERON a 
été nommé liquidateur et lui a conféré les pouvoirs les plus étendus. 
Le siège de la liquidation est au siège social, adresse où doit être envoyée la cor-
respondance. 
Pour avis. LA GERANCE


